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Clause de non-responsabilité: 
 
La DG Concurrence met à la disposition du public, dans un souci de transparence accrue, les renseignements 
communiqués par les parties notifiantes dans la section 1.2 du formulaire CO. Ces informations ont été élaborées 
par les parties notifiantes, qui en sont seules responsables, et leur teneur ne préjuge nullement la position de la 
Commission sur l'opération envisagée. La Commission ne peut pas davantage être tenue pour responsable des 
renseignements  inexacts ou dénaturés qui y figureraient. 
 
COMP/M.6116 - EUROP ASSISTANCE FRANCE / MALAKOFF MEDERIC / EAP 
FRANCE 
 

SECTION 1.2 
 

Description de la concentration 
 
 

1. Malakoff Médéric Assurances, filiale du groupe Malakoff Médéric, et Europ Assistance 
France, filiale du groupe Generali, envisagent d'acquérir le contrôle conjoint de la société 
EAP France. 
 

2. Les activités des entreprises concernées sont les suivantes: 
 

a. Malakoff Médéric: retraite complémentaire, gestion d'organismes de retraite en 
France et assurance vie et non-vie; 
 

b. Generali: assurance vie et assurance non-vie au niveau global; 
 

c. EAP France: services de conciergerie d'entreprises. 


